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PLAN LOCAL D'URBANISME

LONLAY L'ABBAYE

Règlement graphique
au 10000

Vu pour être annexé 
à la délibération du Conseil Municipal
approuvant le Plan Local d'Urbanisme

en date du 15 Novembre 2017

Le Maire

APPROBATION

Zones naturelles et forestières

Changement de destination identifié au titre de l'a rticle L.151-11 du Code de l'Urbanisme

Servitude communale

Risques naturels

Espaces boisés classés au titre des articles L.113- 1 et L.113-2 du code de l'Urbanisme

Elements identifiés au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Elements identifiés au titre de l'article L.151-38 du Code de l'Urbanisme

Elements identiifiés au titre de l'article L.151-19  du Code de l'Urbanisme

Zones agricoles

Zones d'urbanisation future

LEGENDE
Zones urbaines

Zone prédisposée au risque chutes de blocs

Vergers

Zone de remontées de nappes phréatiques (0 à 2,5 mètres)

Zone naturelle et forestière

Secteur naturel protégé

Changement de destination autorisé sous conditions en zone agricole et naturelle

Zone d'urbanisation future à long terme (dominante activités)

Emplacement réservé

Zone inondable

Espaces boisés

Haies bocagères

Mares, étangs

Haies bocagères le long des voies de communication

Haies bocagères le long des cours d'eau

Haies bocagères le long des fortes pentes

Chemins de randonnée

Patrimoine bâti
Ensemble bâti remarquable

Secteur d'activité en zone naturelle

Secteur d'activité en zone agricole

Zone agricole

Zone d'urbanisation future à court terme (dominante activités)

Zone d'urbanisation future à long terme (dominante habitat)

Zone d'urbanisation future à court terme (dominante habitat)

Zone d'activité

Secteur d'extension récente

Secteur urbain de forte densité
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A B C D

Numéro de la réserve Désignation Collectivité demandant l’inscription Superficie

1 Amenagement routier commune 118 m²

2 Equipement collectif commune 925 m²

3 création liaison douce commune 348 m²

4 création liaison douce commune 1326 m²

5 création liaison douce commune 7533 m²

6 création liaison douce commune 1568 m²

7 création liaison douce commune 781 m²

8 création liaison douce commune 338 m²

9 création liaison douce commune 1531 m²

10 création liaison douce commune 1066 m²

Liste des emplacements réservés
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